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PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 23 JUIN 1971

Deux heures de l’après-midi

PRIÈRE

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi 
4 mai 1971, le Comité a étudié le rapport annuel de 1970 
sur

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre que 
voici: Air Canada et le recommande à la Chambre.

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s’y 
rapportant (fascicule n° 19) est déposé.

Le 23 juin 1971
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Roland 
A. Ritchie, juge puîné de la Cour suprême du Canada, 
à titre de député de Son Excellence le Gouverneur géné
ral, se rendra à la salle des séances du Sénat aujourd'hui, 
le 23 juin, à 5 h. 45 de l’après-midi, afin de donner la 
sanction royale à certains bills.

Veuillez agréer, Monsieur l’Orateur, l’assurance de ma 
haute considération.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit 
rapport sont enregistrés à titre d’Appendice n° 95 aux 
Journaux)

M. Anderson, appuyé par M. Givens, propose,—Que 
le troisième rapport du comité spécial de la pollution de 
l’environnement, présenté à la Chambre le lundi 21 juin 
1971, soit agréé.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.Le Chef du Cabinet du Gouverneur général, 
ESMOND BUTLER.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des communes M. Barnett, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord- 

Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le 
Bill C-251, Loi modifiant la Loi sur l’assurance-chômage 
(Exclusion), qui est lu une première fois, l’impression 
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la 
prochaine séance de la Chambre.

M. Lessard (LaSalle), du comité permanent des trans
ports et des communications, présente le huitième rap
port dudit comité, dont voici le texte:
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